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Loi organique n° 2016-17 du 15 mars 2016, 
portant approbation de l'adhésion de la 
République Tunisienne à la convention 
d'unidroit sur les biens culturels volés ou 
illicitement exportés (1).  

Au nom du peuple, 
L’assemblée des représentants du peuple ayant 

adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi 

organique dont la teneur suit : 

Article unique - Est approuvé, l'adhésion de la 
République Tunisienne à la convention d'unidroit sur 
les biens culturels volés ou illicitement exportés, 
annexée à la présente loi organique et adoptée à Rome 
le 24 juin 1995.  

La présente loi organique sera publiée au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 15 mars 2016. 
Le Président de la République 

Mohamed Béji Caïd Essebsi 

____________  
(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par l’assemblée des représentants du 
peuple dans sa séance du 1er mars 2016. 

 

Loi organique n° 2016-18 du 15 mars 2016, 
portant approbation de l'accord de transport 
aérien conclu le 26 octobre 2015, entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire (1).  

Au nom du peuple, 
L’assemblée des représentants du peuple ayant 

adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi 

organique dont la teneur suit : 
 

____________  
(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par l’assemblée des représentants du 
peuple dans sa séance du 1er mars 2016. 

Article unique - Est approuvé, l'accord de transport 
aérien annexé à la présente loi organique conclu en 
Algérie, le 26 octobre 2015, entre le gouvernement de 
la République Tunisienne et le gouvernement de la 
République Algérienne Démocratique et Populaire.  

La présente loi organique sera publiée au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 15 mars 2016. 

Le Président de la République 

Mohamed Béji Caïd Essebsi 

 

 

Loi organique n° 2016-19 du 15 mars 2016, 
portant approbation du traité de Beijing sur 
les interprétations et exécutions 
audiovisuelles, adopté le 24 juin 2012, par 
l’organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle (1). 

Au nom du peuple, 
L’assemblée des représentants du peuple ayant 

adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi 
organique dont la teneur suit : 

Article unique - Est approuvé, le traité de Beijing 
sur les interprétations et exécutions audiovisuelles, 
annexé à la présente loi organique adopté le 24 juin 
2012, par l’organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle. 

La présente loi organique sera publiée au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 15 mars 2016. 

Le Président de la République 

Mohamed Béji Caïd Essebsi 

____________  
(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par l’assemblée des représentants du 
peuple dans sa séance du 1er mars 2016. 


